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(57) Procédé de fabrication d’une structure obturan-
te (16) pour un emballage en carton comprenant un corps
tubulaire fait d’une ou plusieurs couches d’un matériau
cartonné et un couvercle assemblé au corps tubulaire de
manière étanche, ladite structure obturante comprenant
un carton-couvercle et une membrane de sécurité, ledit
procédé comprenant l’assemblage à plat de trois maté-
riaux en feuilles ou bandes, à savoir
- un matériau cellulosique (3a) revêtu d’au moins un ma-
tériau barrière réactivable (3b) sur sa face orientée vers
ladite membrane de sécurité, constituant le dit carton-

couvercle (3)
- une pièce de laminage (6) agencée entre le dit carton
couvercle et ladite membrane de sécurité, de forme con-
juguée à la forme de l’ouverture du corps tubulaire, cons-
tituée de papier, ou de papier (6a) revêtu, sur sa face
orientée vers le dit carton-couvercle, d’un matériau (6b)
ayant des propriétés de scellage vis-à-vis du dit carton-
couvercle, et
- un matériau formant ladite membrane de sécurité (8),
constitué d’un papier (8a) revêtu d’au moins un matériau
barrière (8c) réactivable et pelable sur sa face non orien-
tée vers ladite pièce de laminage.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
emballages tubulaires en carton, comprenant un corps
tubulaire rigide fait d’un matériau cartonné, un fond et un
couvercle assemblés au corps tubulaire de manière étan-
che, destinés à contenir des produits solides sous formes
divisées, telles que poudres, grains, granulés, fibres.
[0002] Les emballages tubulaires concernés sont aus-
si bien les emballages tubulaires de section ronde que
les emballages tubulaires de section non ronde tels que
par exemple des emballages de section rectangulaire.
L’invention concerne également le domaine des embal-
lages tubulaires en carton destinés aux produits sous
forme liquide ou sous forme pâteuse.
[0003] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un procédé de fabrication d’une structure obtu-
rante pour un emballage en carton comprenant un corps
tubulaire fait d’une ou plusieurs couches d’un matériau
cartonné et un couvercle assemblé au corps tubulaire de
manière étanche, ladite structure obturante comprenant
un carton-couvercle et une membrane de sécurité. Ce
type d’emballage est destiné à recevoir un fond ultérieu-
rement, après le remplissage avec le produit qu’il est
destiné à contenir.
[0004] Le terme emballage en carton désigne usuel-
lement des emballages dont au moins 90 à 98% en poids
sont constitués de matériaux cellulosiques. Ce type
d’emballage comprend, en plus des couches de maté-
riaux cellulosiques, des couches ou revêtements métal-
liques, tels que l’aluminium, ou synthétiques, associés
aux matériaux cellulosiques pour former un matériau sur-
facique composite. Ces revêtements métalliques ou syn-
thétiques constituent, selon une terminologie générale-
ment acceptée, un «matériau barrière » isolant le produit
stocké à l’intérieur de l’emballage de l’environnement ex-
térieur, par exemple pour éviter une oxydation, un des-
séchage, ou vis-à-vis de polluants chimiques ou biologi-
ques. Les couches/revêtements synthétiques peuvent
également jouer un rôle essentiel de scellage entre deux
parties de l’emballage au cours de sa fabrication; dans
ce cas elles sont généralement qualifiées de « matériau
barrière réactivable ».
[0005] Le brevet français n°94 02003, publié sous le
No FR 2 716 408, décrit la fabrication d’un emballage
tubulaire du type ci-dessus. La structure obturante est
formée d’un carton-couvercle constitué de matériau cel-
lulosique et d’une membrane de sécurité en matériau
cellulosique revêtu d’un matériau barrière. Ces deux piè-
ces sont formées l’une après l’autre, sous forme de cu-
vettes cylindriques par un poinçon de forme au travers
d’une matrice extérieure et engagées dans une extrémité
du corps tubulaire. Les parois latérales des deux pièces
sont assemblées de manière étanche avec la paroi in-
terne du corps tubulaire. Puis la paroi du corps tubulaire
est prédécoupée selon une ligne périphérique située en-
tre les zones d’assemblage des deux pièces, de façon à
permettre l’ouverture du carton-couvercle sans arracher

la membrane de sécurité.
[0006] L’inconvénient de cet emballage est qu’à l’usa-
ge, après ouverture du couvercle et retrait de la mem-
brane de sécurité pour pouvoir prélever une première
quantité du contenu, le carton-couvercle sans protection
n’apporte plus assez d’étanchéité à la boîte pour main-
tenir pendant plusieurs jours ou semaines la fraîcheur
du produit non utilisé.
[0007] La présente invention a pour premier objectif
de palier à ce problème.
[0008] L’invention a également pour but de simplifier
l’outil de formage, de pose et de scellage de la structure
obturante.
[0009] Enfin, l’invention se propose :

- de faciliter la séparation de la membrane de sécurité
lors du premier usage tout en diminuant la force de
traction nécessaire, sans altérer toutefois l’étanchéi-
té de la membrane avant le premier usage;

- de réaliser un profil du couvercle apte à permettre
le gerbage, c’est-à-dire un empilement des boîtes
stockées.

[0010] À cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de fabrication d’une structure obturante pour un embal-
lage en carton comprenant un corps tubulaire fait d’une
ou plusieurs couches d’un matériau cartonné et un cou-
vercle assemblé au corps tubulaire de manière étanche,
ladite structure obturante comprenant un carton-couver-
cle et une membrane de sécurité, ledit procédé compre-
nant l’assemblage à plat de trois matériaux en feuilles
ou bandes, à savoir

- un matériau cellulosique revêtu d’au moins un ma-
tériau barrière réactivable sur sa face orientée vers
ladite membrane de sécurité, constituant le dit car-
ton-couvercle,

- une pièce de laminage agencée entre le dit carton
couvercle et ladite membrane de sécurité, de forme
conjuguée à la forme de l’ouverture du corps tubu-
laire, constituée de papier, ou de papier revêtu, sur
sa face orientée vers le dit carton-couvercle, d’un
matériau ayant des propriétés barrière et de scellage
vis-à-vis du dit carton-couvercle, et

- un matériau formant ladite membrane de sécurité,
constitué d’un papier revêtu d’au moins un matériau
barrière réactivable sur sa face non orientée vers
ladite pièce de laminage.

[0011] Selon un mode d’exécution, ladite pièce de la-
minage est scellée sur ledit carton couvercle sur toute
sa surface à l’exception d’une zone marginale s’étendant
sur toute la circonférence de ladite pièce de laminage..
[0012] Selon un mode d’exécution, le matériau formant
la dite membrane de sécurité subit une prédécoupe gé-
nérant une languette, ladite languette est rabattue sur la
face de ladite membrane de sécurité venant en regard
de ladite pièce de laminage avant l’assemblage avec les
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autres matériaux, et ledit matériau formant la membrane
de sécurité est scellé partiellement sur la zone marginale
du carton-couvercle située entre le bord de la pièce de
laminage et le bord de ladite structure obturante.
[0013] Selon un mode d’exécution, le matériau barriè-
re réactivable du carton couvercle est remplacé par une
colle à froid ou à chaud, la pièce de laminage est com-
plètement collée par la dite colle à froid ou à chaud et le
pourtour de la membrane est collée sur le carton couver-
cle par la colle à froid ou à chaud à l’exception du secteur
où est positionnée la languette d’ouverture, pour laisser
un passage d’évacuation d’air.
[0014] Selon un mode d’exécution, l’ensemble formé
des trois matériaux assemblés subit une découpe pro-
duisant ladite structure obturante sous forme d’un aplat
comprenant une partie centrale de forme conjuguée à la
forme de l’ouverture du corps tubulaire, entourée d’une
partie périphérique rabattable suffisante pour assembler
de manière étanche ladite structure obturante avec la
paroi latérale interne du corps tubulaire.
[0015] Selon un mode d’exécution préféré conduisant
à la formation d’une bande porteuse de structures obtu-
rantes, le procédé est continu et cadencé pas à pas, les
trois matériaux formant l’assemblage sont des matériaux
en bande, la bande destinée à constituer lesdites pièces
de laminage vient ponctuellement en regard de la bande
destinée à constituer lesdits carton-couvercles et subit
une découpe formant à chaque fois une pièce de lami-
nage, qui est scellée ou collée sur la bande destinée à
constituer les dits carton-couvercles, et la bande desti-
née à former la membrane de sécurité subit selon le ca-
dençage du procédé les dites prédécoupes et opérations
de rabattage de la languette, puis est assemblée bande
à bande avec ladite bande destinée à constituer les dits
cartons-couvercles, en étant scellée ou collée partielle-
ment et seulement sur les parties de surface de carton-
couvercle situées entre les pièces de laminage et les
pourtours des dites structures obturantes.
[0016] Selon un mode d’exécution, la bande destinée
à constituer lesdites pièces de laminage vient croiser la
bande destinée à constituer les dits cartons couvercles
au niveau d’un outil de découpe et de pose, le dit outil
découpe à chaque pas une pièce de laminage à la forme
de l’ouverture du corps tubulaire puis applique ladite piè-
ce de laminage contre la bande destinée à constituer les
dits cartons couvercles tout en chauffant la zone de con-
tact pour y réactiver les matériaux barrières et réaliser
un pré-scellage, et un outil de scellage, agencé en aval
du dit outil de découpe et de pose achève de sceller
complètement ladite pièce de laminage à l’exception de
ladite zone marginale s’étendant sur toute la circonfé-
rence de ladite pièce de laminage. Dans le cas où la
pièce de laminage est collée, la séquence des étapes du
procédé est la même.
[0017] Selon un mode d’exécution, la bande destinée
à former la membrane de sécurité traverse successive-
ment un outil de prédécoupe de languettes, un outil sou-
levant et rabattant les dites languettes et un marteau as-

surant le pliage final des languettes orientées vers le cen-
tre des dits aplats.
[0018] La bande obtenue par l’assemblage des dits
trois matériaux en bande peut être découpée selon le
troisième mode d’exécution mentionné ci-dessus en
aplats individuels formant lesdites structures obturantes.
[0019] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un emballage en carton comprenant un
corps tubulaire fait d’une ou plusieurs couches d’un ma-
tériau cartonné et un couvercle assemblé au corps tubu-
laire de manière étanche, ce procédé comprenant

- la réalisation d’une structure obturante comme décrit
ci-dessus,

- l’introduction de ladite structure obturante dans un
outil de formage, de pose et de scellage, le chauffage
et la mise en forme de cuvette de ladite structure
obturante, l’introduction et le scellage de la cuvette
dans le dit corps tubulaire au moyen du dit outil de
formage, de pose et de scellage,

- la prédécoupe de la paroi latérale du corps tubulaire
et de la membrane selon une ligne périphérique si-
tuée au-dessus de ladite languette.

[0020] Selon un mode d’exécution du procédé de fa-
brication d’un emballage en carton défini ci-dessus l’ex-
trémité du corps tubulaire qui accueille ladite structure
obturante subit une finition comprenant

- un rabattage sur toute sa circonférence au moyen
d’un outil d’ourlage formant un premier ourlé

- la transformation, par pressions verticale et latérale,
du dit premier ourlé en un ourlé profilé à plat,

- la création d’un profil de gerbage femelle dans ledit
ourlé profilé à plat au moyen d’un outil à galet choisi
en fonction du profil mâle de gerbage du fond de
boîte destinée à venir s’empiler sur ledit emballage
en carton.

[0021] L’invention a également pour objet une bande
porteuse de structures obturantes obtenue par un pro-
cédé tel que défini ci-dessus.
[0022] L’invention a également pour objet une structu-
re obturante sous forme d’un aplat obtenue par un pro-
cédé tel que défini ci-dessus
[0023] Selon un mode d’exécution, la structure obtu-
rante comprend une languette qui présente une extrémi-
té distale d’une largeur suffisante pour assurer une pré-
hension aisée par un consommateur, une portion rétré-
cie, constituant un col de liaison, à proximité de son ex-
trémité proximale de la partie scellée de ladite membrane
de sécurité, et un arrondi entre le dit col et ladite partie
scellée de la membrane de sécurité.
[0024] Selon un mode d’exécution particulier ladite ex-
trémité distale présente une forme sensiblement circu-
laire dont le diamètre est compris entre 10 et 14 mm, que
la longueur de la languette est comprise entre 22 et 30
mm, que la largeur du col de liaison est comprise entre
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4 et 6 mm.
[0025] L’invention a également pour objet un emballa-
ge en carton obtenu par un procédé de fabrication telle
que défini ci-dessus. Selon un mode d’exécution parti-
culier de l’emballage celui-ci comprend une structure ob-
turante avec une languette de telles que définies ci-des-
sus.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’homme du métier de la descrip-
tion ci-dessous d’un mode d’exécution préféré, en se ré-
férant aux dessins, dans lesquels

- la figure 1 est un schéma de principe montrant la
fabrication de structures obturantes par un procédé
continu et cadencé,

- les figures 1a, 1b et 1c illustrent la structure des trois
matériaux en bande utilisés dans le cadre du procé-
dé ci-dessus,

- la figure 2 montre dans sa partie gauche une demie
coupe axiale et dans sa partie droite une demie cou-
pe axiale éclatée d’une structure obturante selon l’in-
vention,

- les figures 3a, 3b, 3c et 3d montrent en coupe axiale
quatre phases de l’assemblage d’une structure ob-
turante selon la figure 2 avec un corps tubulaire
d’emballage,

- les figures 4a, 4b, 4c et 4d sont des vues agrandies
partielles des figures précédentes montrant les
changements de structure des bords de la structure
obturante et de l’extrémité du corps tubulaire, pen-
dant les quatre phases d’assemblage ci-dessus,

- la figure 5 est une vue en élévation et en coupe par-
tielle de deux boîtes tubulaires superposées et ger-
bées,

- les figures 6a, 6b et 6c illustrent le processus d’our-
lage et de pré-gerbage d’un bord de couvercle d’em-
ballage tubulaire,

- les figures 7, 8 et 9 illustrent trois variantes de profil
d’un bord de couvercle d’emballage tubulaire ayant
subi une opération de gerbage.

- la figure 10 montre un emballage tubulaire selon l’in-
vention dont le couvercle a été retiré mais dont la
membrane de sécurité est intacte,

- la figure 11 illustre la position de la découpe de la
languette par rapport à des caractéristiques géomé-
trique de la structure obturante et de l’emballage tu-
bulaire,

- la figure 12 montre une vue agrandie de la languette
en position repliée à 180° sur la membrane.

[0027] Un mode d’exécution de procédé continu et ca-
dencé de fabrication de structures obturantes selon l’in-
vention, dont les étapes sont décrites ci-après, est illustré
schématiquement dans son ensemble par la figure 1.

A. MATERIAUX DE DEPART

[0028]

- Une bande (1) de carton du type « carton
couvercle », imprimé ou non, est déroulée à partir
d’une bobine de manière précise et pas à pas par
un avance-bande (2) commandé par un servomo-
teur. Le pas d’avance est contrôlé par la lecture d’une
cellule sur un spot ou par un codeur placé sur la
bande s’il n’y a pas de spot.

[0029] La composition du carton couvercles (3) est il-
lustrée par la figure 1a : carton d’épaisseur 250 à 500
microns (3a) revêtu d’un matériau barrière réactivable
(3b).

- Une deuxième bande (4) de matériau de laminage
(6), éventuellement imprimé, ou non, est également
déroulée de manière précise et pas à pas par un
avance-bande (5) commandé par un servomoteur.
Le pas d’avance est contrôlé par la lecture d’une
cellule sur un spot ou par un codeur placé sur la
bande s’il n’y a pas de spot.

[0030] Cette bande, dont la composition est illustrée
par la figure 1b, est constituée de papier (6a) ou, dans
le mode d’exécution présent, de papier (6a) pourvu d’un
matériau barrière (6b) ayant des propriétés de scellage
sur le matériau barrière du carton- couvercle (3b).
[0031] Le rôle du papier est fondamental dans le pro-
cédé pour la raison suivante : Il interdit le scellage entre
le carton-couvercle revêtu du matériau barrière et la
membrane de sécurité, elle-même constituée de papier
et, entre autres composants, de revêtement(s) de maté-
riau(x) barrière scellable, car un tel scellage empêcherait
l’ouverture du couvercle sans rupture de la membrane
de sécurité.

- Une troisième bande (7) pour la membrane de sé-
curité est déroulée à partir d’une bobine et entraînée
simultanément avec la bande 1 par l’avance-bande
(2) du « carton-couvercle ».

[0032] La composition de la membrane de sécurité (8)
est illustrée par la figure 1c : un papier (8a) + un matériau
barrière (8b) + un matériau barrière réactivable (8c). Pour
assurer l’ouverture facile de la membrane de sécurité
lors de la première utilisation du produit, ce matériau pos-
sède une propriété de scellabilité et de pelabilité.
[0033] Comme il sera décrit ici après, avec ces 3 ban-
des on réalise un assemblage de 3 matériaux à plat ; ce
dernier sera découpé à la forme de la boîte finale mais
à une dimension plus grande pour permettre l’emboutis-
sage d’une cuvette dont les bords seront scellés ou collés
dans le corps de boîte.

B. FAÇONNAGE ET POSE DES PIECES DE LAMINA-
GE

[0034] La bande de carton couvercle (1) issue de la
bobine est entraînée pas à pas par l’avance-bande (2)
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commandé par un servomoteur et traverse l’étage supé-
rieur A2 d’un outil de pose du laminage A. La bande (4)
de laminage entraînée pas à pas par l’avance-bande (5)
commandé par un servomoteur traverse le même outil
(A) à l’étage inférieur A1 et croise la bande de carton-
couvercle à angle droit.
[0035] Un ensemble poinçon + matrice en A1 découpe
dans le matériau de laminage une pièce à la forme de la
boîte finale, moins grande que le couvercle, pièce qui est
pré-scellée par un tampon chauffé pour réactiver la cou-
che scellante placée sur la partie inférieure du carton
couvercle et celle sur la partie supérieure du matériau
de laminage.
[0036] Le carton-couvercle doté de la pièce de lami-
nage avance de quelques pas vers unoutil de scellage
du laminage (non représenté sur la figure 1). Cet outil a
pour but de sceller complètement la pièce de laminage
pour assurer une complète cohésion entre couvercle et
laminage. Toutefois on prend soin de ne pas sceller sur
quelques millimètres et sur toute la circonférence la pièce
de laminage afin que lors de l’opération ultérieure de for-
mage par courbure à 90° et scellage dans le corps de
boîte aucune tension ne s’exerce sur les matériaux, dans
le but d’éviter la présence d’air entre les 2 matériaux.

C. FAÇONNAGE ET POSE DE LA MEMBRANE DE SE-
CURITE

[0037] Selon un autre mode d’exécution, la couche
scellante mentionnée ci-dessus pourra être remplacée
par un collage.
[0038] La bande (7) de matériau membrane (8) est en-
traînée par l’avance-bande (2) du carton -couvercle, pas
à pas et précisément. L’assemblage de la membrane de
sécurité sur le carton couvercle nécessite plusieurs opé-
rations de préparation et de pose. Toutes ces opérations
sont réalisées sur la bande elle-même selon les séquen-
ces suivantes :

C1. Façonnage de la languette d’ouverture de la mem-
brane de sécurité

[0039]

- La bande (7) issue de la bobine traverse un outil de
prédécoupe (B). Un ensemble poinçon + matrice
(B1) de forme adaptée prédécoupe la languette (9)
dans le matériau complexe (8) selon une ligne de
découpe spécifique qui sera décrite plus loin.

- Un pas plus en aval la languette est soulevée à 90°
puis rabattue à 180° lors de la prochaine avance,
comme illustré schématiquement par la référence
(10) sur la figure 1 (l’outil correspondant, en soi con-
nu, n’est pas montré sur la figure1 par souci de clar-
té).

- Un pas plus en aval un marteau (non montré sur la
figure 1) assure en 11 le pliage final précis à 180°.
La languette est ainsi retournée vers le centre du

futur couvercle, son extrémité proximale étant pla-
cée très peu en arrière de la future découpe.

- A la sortie du rouleau de renvoi à 90°(12), la bande
de carton-couvercle munie des pièces de laminage
et la bande de membrane pourvue de languettes
d’ouverture sont entraînées et synchronisées, mais
elles restent encore libres entre elles dans la position
(13).

C2. Pré-scellage de la membrane

[0040] Plusieurs pas plus en aval, en 14, la bande de
membrane avec ses languettes rabattues est scellée par-
tiellement, ou collée selon une variante, dans l’outil de
scellage (C) par un tampon chauffé de forme spéciale
(C1), à savoir en plusieurs points répartis sur la portion
de surface du carton couvercle située entre une pièce
de laminage et le pourtour de la future découpe. Le scel-
lage partiel est nécessaire pour qu’au moment du forma-
ge ultérieur par courbure à 90°, les matériaux de lami-
nage et de membrane glissent entre eux pour éliminer
les plis éventuels et toute présence d’air entre les cou-
ches.

D. ASSEMBLAGE FINAL ET DECOUPE DE LA 
STRUCTURE OBTURANTE

[0041] A la sortie de l’avance-bande (2) les trois ma-
tériaux

- Carton couvercle,
- Pièce de laminage,
- Membrane de sécurité

se trouvent assemblés précisément, comme cela est
illustré en (15) sur la figure 1, par rapport à une im-
pression, une marque ou un pas constant sur la ban-
de de carton- couvercle.

[0042] A ce stade deux possibilités sont offertes:

1) La bande composée des 3 matériaux est enroulée
et stockée pour une utilisation ultérieure (option non
représentée sur la figure 1) ;
2) Dans la bande composée des 3 matériaux, un
poinçon + matrice (D) découpe des aplats consti-
tuant des structures obturantes (16), qui peuvent
être utilisées immédiatement par la machine effec-
tuant la pose et le scellage du couvercle dans le
corps tubulaire, ou stockés en pile pour une utilisa-
tion ultérieure.

[0043] La figure 2 montre dans sa partie gauche une
demi-coupe axiale d’une structure obturante (16), et dans
sa partie droite une demie coupe éclatée de cette même
structure obturante.
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E. POSE, SCELLAGE, PREDECOUPE DU COUVER-
CLE ET DE LA MEMBRANE DANS LE CORPS DE BOI-
TE

[0044] Les figures 3a, 3b, 3c et 3d montrent en coupe
axiale quatre phases de l’assemblage d’une structure
obturante (16) selon la figure 2 avec un corps tubulaire
d’emballage, l’assemblage entre le bord de la structure
obturante et le bord du corps tubulaire étant illustré par
les vues agrandies 4A-4D.
[0045] La découpe (16) à plat constituée du « carton-
couvercle », du laminage et de la membrane est intro-
duite dans l’outil de formage, pose et scellage (E).
[0046] Un serre-flan (51) maintient la découpe (16) sur
la matrice (52), un tampon chauffé (53) par ultrason haute
fréquence ou conduction, muni d’un protecteur emboutit
la découpe (16), la forme en forme de cuvette et la pose
simultanément dans le corps de boîte (54).
[0047] Une matrice de contre-scellage (55) assure la
pression de l’extérieur vers l’intérieur nécessaire au par-
fait scellage du matériau de la membrane de sécurité
contre le corps de boîte, ce dernier étant revêtu d’un ma-
tériau scellant (56) lui-même compatible avec le matériau
de la membrane.

E1. Prédécoupe du couvercle

[0048] Elle peut être effectuée comme décrit dans le
brevet français n°94 02003. L’assemblage corps de boîte
tubulaire + structure obturante est introduit dans un outil
de prédécoupe (F) et est placé sur un module de prédé-
coupe (57) comprenant un jeu de couteaux tournants ou
statiques (58). L’outil (F) est éventuellement muni de fi-
nes encoches en vue du façonnage de 3 à 4 « points
d’inviolabilité ». Cette opération découpe les couches
suivantes :

- le corps de boîte, dont il est séparé un anneau (59) ;
- la membrane (8) de sécurité, dont il est séparé un

anneau (60) ;
- le pourtour de la pièce de laminage, à environ 50%

de l’épaisseur de celle-ci.

[0049] Le couvercle constitué de l’anneau (59), du car-
ton-couvercle auquel reste fixé la majeure partie de la
pièce de laminage est ainsi séparé des 3 couches ci-
dessus. Il convient de noter que la languette d’ouverture
est placée juste en dessous de la prédécoupe.

E2. Ouverture du couvercle

[0050] Par une simple traction, le consommateur ouvri-
ra le couvercle (70) par rupture de 3 ou 4 points d’invio-
labilité (71). Ces derniers sont indiqués par un sigle im-
primé sur la boîte. Pour une boîte de forme rectangulaire,
par exemple, les 3 points d’inviolabilité sont en général
sur une des deux grandes faces, la face opposée étant
pourvue d’une charnière, et dans ce cas le couvercle est

pivotant. Pour une boîte ronde, l’ouverture est possible
sur la totalité de la circonférence.
[0051] Il convient d’observer que le couvercle (70) peut
être ouvert sans difficulté parce que le matériau de lami-
nage du couvercle côté membrane et celui de la mem-
brane côté laminage sont sans aucun pouvoir d’adhé-
rence entre eux, étant tous deux constitués de préféren-
ce de papier sur leurs faces en regard l’une de l’autre,
donc.
[0052] A ce stade la fonction ouverture du couvercle
est donc réalisée, mais cette pièce n’est pas terminée.

F. FINITION DU COUVERCLE

[0053] Les figures 6a-9 illustrent les opérations de fi-
nition.

F1. Ourlage

[0054] Dans le brevet n°94 02003 le couvercle est ter-
miné dans l’outil d’ourlage par un ourlé rond (62) tel que
montre sur la figure 4D, qui a pour but de renforcer sa
résistance et offre une prise solide pour l’ouverture par
rupture des 3 points d’attache.
[0055] L’ourlé rond ne permet pas de gerber les boîtes
pour le stockage sur le lieu de vente. Pour cela il est
nécessaire de réaliser des opérations supplémentaires
pour créer la fonction gerbage.

F2. Gerbage du couvercle

[0056] Le premier ourlé du couvercle, en l’espèce l’our-
lé rond (80) du couvercle montré sur la figure 6a est tra-
vaillé pour obtenir un profil plat ou un profil plat plus un
profil de centrage correspondant au profil intérieur de la
boîte empilé sur le couvercle.

1ère opération : profil de pré-gerbage (81), figure 6b :

[0057] le couvercle avec son ourlé rond est introduit
dans un outil statique constitué d’une matrice de forme
extérieure fixe et d’un outil expanseur constitué d’une
couronne sur laquelle se fixe une série de profileurs mon-
tée sur ressorts et actionnée par un cône assurant les
fonctions suivantes :

1) La matrice descend sur l’ourlé du couvercle,
2) Une pression est appliqué sur l’ourlé du couvercle
pour descendre l’ourlé vers l’intérieur,
3) Le cône d’expansion, par l’intermédiaire de l’ac-
tionneur, expanse les profils au Ø intérieur du cou-
vercle,
4) L’actionneur tire vers le haut les profils et crée la
forme plate nécessaire à l’opération suivante,
5) La séquence se termine par la descente et la fer-
meture des pinces à un Ø inférieur à celui du profil
plat obtenu, la matrice peut alors être retirée.
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2ème opération : profil de gerbage (82), figure 6c :

[0058] Le couvercle avec son ourlé profilé à plat, est
introduit dans un outil équipé d’une matrice pourvue du
profil de gerbage femelle. Un galet pourvu du profil mâle
de gerbage assure la phase finale du processus comme
suit :

1) La matrice descend sur l’ourlé plat du couvercle,
2) Une pression verticale est appliquée sur l’ourlé
pour maintenir ce dernier sur le bord supérieur de
l’embouti « carton-couvercle »,
3) Le galet profileur est transféré sous l’ourlé plat,
4) Le galet profileur tourne à bonne vitesse et simul-
tanément monte jusqu’à sa butée pour terminer le
profil de gerbage(82),
5) La séquence se termine par la descente et le re-
trait du galet profileur, la matrice peut alors être re-
tirée.

[0059] Le couvercle est terminé, la boîte est extraite
de la machine, contrôlée et palettisée.
[0060] Les boîtes sont ultérieurement transportées
chez le fabricant du produit concerné, où elle sera remplie
et fermée par un fond, puis transportée sur le lieu de
vente et vendue au consommateur.

EXEMPLES DE PROFILS DE GERBAGE

[0061] Les boîtes remplies sont fermées par différents
fonds en carton ou métal; dans la majorité des fonds en
carton, chaque type de fond à un profil différent, d’où la
nécessité d’adapter le profil de gerbage pour un bon
maintien de l’empilement.
[0062] Trois exemples sont donnés et les figures 7, 8
et 9 illustrent les profils de gerbage correspondants : les
parties supérieures des trois figures montrent schémati-
quement trois types de fonds de corps de boîtes diffé-
rents et les parties inférieures des figures des profils de
gerbage femelles des couvercles des boîtes situées en
dessous.

Gerbage plat (82) :

[0063] Ce profil permet de gerber tous les profils de
fond carton ou métal sans toutefois permettre un centra-
ge entre fond et couvercle.

Gerbage (84) pour boîte avec fond carton ourlé (83) :

[0064] Le profil (84) est adapté à l’épaisseur de l’ourlé
lissé (83) en fonction de l’épaisseur finale des 3 épais-
seurs. Ce profil n’est pas adapté aux fonds métalliques
sertis.

Gerbage (87) pour fond carton direct (85, 86) et fond 
métallique :

[0065] Le profil (87) est adapté à l’épaisseur du fond
carton direct (85, 86) posé et scellé sans aucun ourlé.
Ce profil convient parfaitement pour un fond métallique
serti (non représenté sur la figure).
[0066] L’homme du métier observera que le procédé
de formage d’un profil de gerbage décrit ci-dessus peut
être appliqué à d’autres emballages tubulaires que ceux
réalisés dans le cadre de la présente invention, à condi-
tion que le bord du couvercle présente un profil ourlable
ou ourlé. Il peut par exemple être appliqué aux emballa-
ges décrits dans le brevet français 94 02003.

G. FORME D’EXECUTION PARTICULIERE D’UNE 
LANGUETTE DE MEMBRANE DE SECURITE

[0067] Ouverture de la membrane : pour retirer la
membrane de sécurité le consommateur doit tirer sur la
languette (73) de la membrane avec un angle compris
entre 30 et 60° par rapport à la verticale. Cette action
crée une forte tension sur les matériaux de scellage de
la membrane et du corps de boîte et par là même sur les
couches de carton du corps de boîte. Il est fréquent que
les couches de carton plus fragiles se séparent par dé-
laminage du carton. Lors de la mise au point du procédé
de fabrication selon l’invention, il a été constaté que plus
la languette est large plus il est difficile d’effectuer une
« ouverture facile ». La forme de la languette a donc été
étudiée et optimisée, ce qui a permis de minimiser le
problème ci-dessus, pour assurer le délaminage des
couches scellantes sans grand effort et sans altérer les
couches de carton.
[0068] La forme nouvelle de la languette est exposée
dans les figures 10 à 12.
[0069] Sa forme ressemble à un ballon ou une mon-
tgolfière avec sa nacelle. L’extrémité distale est ronde ;
du côté proximal elle se termine par un col très étroit au
niveau du scellage. L’homme du métier comprendra que
le problème est réglé par la forme «montgolfière» car la
force de délaminage au cm2 est identique sur toute la
surface scellée, par contre la force à appliquer pour
l’ouverture est directement proportionnelle à la surface
de scellage de la languette.
[0070] Plus particulièrement, la forme de la languette
est optimisée dans le but d’obtenir :

1) Une bonne préhension par le consommateur :

- Le Ø de l’extrémité distale est compris entre 10
à 14mm

- dans le cas d’un scellage vertical, avec un angle
de traction variant de 30 à 60°: La longueur de
la languette est comprise entre 22 et 30mm.

2) Une zone de délaminage du matériau de mem-
brane moyenne sans altérer l’étanchéité de la
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membrane : La largeur du col de liaison languette-
membrane est comprise entre 4 et 6 mm. 2 rayons
de courbure de 1mm assurent la jonction et permet-
tent de ne pas créer de rupture que l’on risque si la
jonction était à angle droit.

[0071] La figure 11 illustre la position de la découpe
de la languette par rapport :

- au cercle C1 de découpe de la structure obturante
dans sa bande assemblée,

- au cercle C2 de prédecoupe du couvercle après as-
semblage de la structure obturante avec le corps
tubulaire,

- au cercle C3 correspondant à l’emboîtage de la
structure obturante dans le corps tubulaire;

[0072] La figure 11 illustre cette position de la découpe
de la languette dans deux situations de la languette, à
savoir de la droite vers la gauche :

1) dans la moitié droite de la figure, 11a illustre la
languette prédécoupée mais non repliée ;
2) dans la moitié gauche de la figure ,11a illustre la
languette rabattue à 180° et 11b représente le vide
laissé sur le matériau membrane par la découpe.

[0073] L’homme du métier observera que la forme de
languette décrite ci-dessus peut être appliquée à d’autres
emballages tubulaires munis d’une membrane de sécu-
rité que ceux réalisés dans le cadre de la présente in-
vention. Elle peut par exemple être appliquée aux em-
ballages décrits dans le brevet français 94 02003.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une structure obturante
(16) pour un emballage en carton comprenant un
corps tubulaire fait d’une ou plusieurs couches d’un
matériau cartonné et un couvercle assemblé au
corps tubulaire de manière étanche, ladite structure
obturante comprenant un carton-couvercle et une
membrane de sécurité, caractérisé en ce que ledit
procédé comprend l’assemblage à plat de trois ma-
tériaux en feuilles ou bandes, à savoir

- un matériau cellulosique (3a) revêtu d’au moins
un matériau barrière réactivable (3b) sur sa face
orientée vers ladite membrane de sécurité,
constituant le dit carton-couvercle (3)
- une pièce de laminage (6) agencée entre le dit
carton couvercle et ladite membrane de sécuri-
té, de forme conjuguée à la forme de l’ouverture
du corps tubulaire, constituée de papier, ou de
papier (6a) revêtu, sur sa face orientée vers le
dit carton-couvercle, d’un matériau (6b) ayant
des propriétés de scellage vis-à-vis du dit car-

ton-couvercle, et
- un matériau formant ladite membrane de sé-
curité (8), constitué d’un papier (8a) revêtu d’au
moins un matériau barrière (8c) réactivable et
pelable sur sa face non orientée vers ladite pièce
de laminage.

2. Procédé de fabrication selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite pièce de laminage est
scellée sur ledit carton couvercle sur toute sa surface
à l’exception d’une zone marginale s’étendant sur
toute la circonférence de ladite pièce de laminage.

3. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le matériau for-
mant ladite membrane de sécurité subit une prédé-
coupe générant une languette (9), que ladite lan-
guette est rabattue sur la face de ladite membrane
de sécurité venant en regard de ladite pièce de la-
minage avant l’assemblage avec les autres maté-
riaux, et que ledit matériau formant la membrane de
sécurité est scellé partiellement sur la zone margi-
nale du carton-couvercle située entre le bord de la
pièce de laminage et le bord de ladite structure ob-
turante.

4. Procédé selon l’une des revendications 1-3, carac-
térisé en ce que le matériau barrière réactivable du
carton couvercle est remplacé par une colle à froid
ou à chaud, la pièce de laminage est complètement
collée par la dite colle à froid ou à chaud et le pourtour
de la membrane est collée sur le carton couvercle
par la colle à froid ou à chaud à l’exception du secteur
où est positionnée la languette d’ouverture, pour lais-
ser un passage d’évacuation d’air.

5. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que l’ensemble formé
des trois matériaux assemblés subit une découpe
produisant ladite structure obturante sous forme
d’un aplat (16) comprenant une partie centrale de
forme conjuguée à la forme de l’ouverture du corps
tubulaire, entourée d’une partie périphérique rabat-
table suffisante pour assembler de manière étanche
ladite structure obturante avec la paroi latérale inter-
ne du corps tubulaire.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 3 ou
4, continu et cadencé pas à pas, caractérisé en ce
que les trois matériaux formant l’assemblage sont
des matériaux en bande, que la bande (4) destinée
à constituer lesdites pièces de laminage vient ponc-
tuellement en regard de la bande (1) destinée à cons-
tituer lesdits cartons-couvercles et subit une décou-
pe formant à chaque fois une pièce de laminage, qui
est scellée ou collée sur la bande destinée à cons-
tituer les dits cartons-couvercles, que la bande (7)
destinée à former la membrane de sécurité subit se-
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lon le cadençage du procédé les dites prédécoupes
et opérations de rabattage de la languette, puis est
assemblée bande à bande avec ladite bande desti-
née à constituer les dits cartons-couvercles, en étant
scellée ou collée partiellement et seulement sur les
parties de surface de carton-couvercle situées entre
les pièces de laminage et les pourtours des dites
structures obturantes.

7. Procédé de fabrication selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la bande (4) destinée à consti-
tuer lesdites pièces de laminage vient croiser la ban-
de (1) destinée à constituer les dits cartons couver-
cles au niveau d’un outil (A) de découpe et de pose,
que ledit outil découpe à chaque pas une pièce de
laminage à la forme de l’ouverture du corps tubulaire
puis applique ladite pièce de laminage contre la ban-
de destinée à constituer les dits cartons couvercles
tout en chauffant la zone de contact pour y réactiver
les matériaux barrières et réaliser un pré-scellage
ou pré-collage, et qu’un outil de scellage, agencé en
aval du dit outil de découpe et de pose achève de
sceller ou de coller complètement ladite pièce de
laminage à l’exception de ladite zone marginale
s’étendant sur toute la circonférence de ladite pièce
de laminage.

8. Procédé de fabrication selon la revendication 6 ou
la revendication 7, caractérisé en ce que la bande
(7) destinée à former la membrane de sécurité tra-
verse successivement un outil de prédécoupe de
languettes (9), un outil soulevant et rabattant les di-
tes languettes et un marteau assurant le pliage final
des languettes orientées vers le centre des dits
aplats.

9. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 6 à 8, caractérisé en ce que la bande obtenue
par l’assemblage des dits trois matériaux en bande
est découpée selon la revendication 5 en aplats in-
dividuels formant lesdites structures obturantes.

10. Procédé de fabrication d’un emballage en carton
comprenant un corps tubulaire(54) fait d’une ou plu-
sieurs couches d’un matériau cartonné et un cou-
vercle assemblé au corps tubulaire de manière étan-
che, caractérisé en ce qu’il comprend :

- la réalisation d’une structure obturante selon
l’une des revendications 5 ou 9,
- l’introduction de ladite structure obturante dans
un outil (E) de formage, de pose et de scellage,
le chauffage et la mise en forme de cuvette de
ladite structure obturante, l’introduction et le
scellage de la cuvette dans le dit corps tubulaire
au moyen du dit outil de formage, de pose et de
scellage,
- la prédécoupe de la paroi latérale du corps

tubulaire et la membrane selon une ligne péri-
phérique située au-dessus de ladite languette.

11. Procédé de fabrication d’un emballage en carton se-
lon la revendication 10, caractérisé en ce que l’ex-
trémité du corps tubulaire qui accueille ladite struc-
ture obturante subit une finition comprenant

- un rabattage sur toute sa circonférence au
moyen d’un outil d’ourlage formant un ourlé
rond,
- la transformation par pressions verticale et la-
térale du dit ourlé rond en un ourlé profilé à plat
(81),
- la création d’un profil de gerbage femelle (82,
84, 87) dans ledit ourlé profilé à plat au moyen
d’un outil à galet choisi en fonction du profil mâle
de gerbage du fonds de boîte destinée à venir
s’empiler sur ledit emballage en carton.

12. Bande porteuse de structures obturantes obtenue
par un procédé selon l’une des revendications 6 à 8.

13. Structure obturante sous forme d’un aplat (16), pour
un emballage en carton comprenant un corps tubu-
laire fait d’une ou plusieurs couches d’un matériau
cartonné, caractérisée en ce que ladite structure
obturante comprend un carton couvercle (3), une
membrane de sécurité (8) et une pièce de laminage
(6),

- le dit carton couvercle (3) étant constitué d’un
matériau cellulosique (3a) revêtu d’au moins un
matériau barrière réactivable (3b) sur sa face
orientée vers ladite membrane de sécurité (8),
- ladite pièce de laminage (6), agencée entre le
dit carton couvercle (3) et ladite membrane de
sécurité (8), étant constituée de papier ou de
papier (6a) revêtu, sur sa face orientée vers le
dit carton couvercle, d’un matériau (6b) ayant
des propriétés de scellage vis-à-vis du dit carton
couvercle, et
- ladite membrane de sécurité (8) étant consti-
tuée d’un papier (8a) revêtu d’au moins un ma-
tériau barrière (8c) réactivable et pelable sur sa
face non orientée vers ladite pièce de laminage
(6).

14. Structure obturante sous forme d’un aplat (16), selon
la revendication 13, obtenue par un procédé selon
l’une des revendications 5 ou 9.

15. Structure obturante sous forme d’un aplat (16), selon
la revendication 13, caractérisée en ce que la dite
languette (9) présente une extrémité distale d’une
largeur suffisante pour assurer une préhension
aisée par un consommateur, une portion rétrécie,
constituant un col de liaison, à proximité de son ex-
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trémité proximale de la partie scellée de ladite mem-
brane de sécurité, et un arrondi entre le dit col et
ladite partie scellée de la membrane de sécurité.

16. Structure obturante selon la revendication 15, ca-
ractérisée en ce que ladite extrémité distale pré-
sente une forme sensiblement circulaire dont le dia-
mètre est compris entre 10 et 14 mm, que la longueur
de la languette est comprise entre 22 et 30 mm, que
la largeur du col de liaison est comprise entre 4 et 6
mm.

17. Emballage en carton obtenu par un procédé de fa-
brication selon l’une des revendications 10 ou 11.

18. Emballage en carton selon la revendication 17 com-
prenant une structure obturante selon l’une des re-
vendications 15 ou 16.
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